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Salle 

10 rnai P 75 	PARIS 

édi s -  Palais du Luxembou 

PROGRAMME 

Vendredi 9  mai 197 

10.30 h 	 Ouverture de la session du Conseil fédéral 

vers 13.30 h 

Samedi 10 mai 1975 

9.30 h 

vers 12 h 

12.15 h 

14.30 h 

vers 18 h 

Fin de la séance 

Déjeuner libre 

réservée aux réunions des délégations ou consultations 
entre membres. 

Dans les salons de la Présidence du Sénat, réception 
offerte par M. Alain POHER, Président du Sénat, á 
l'occasion du  XXVI  anniversiare de la Déclaration 
Robert Schuman. 

Suite de la session du Conseil fédéral. 

interruption. 

remise du PRIX DU MOUVEMENT EUROPEEN par M. Jean REY, 
Président du. Mouvement Européen, á Lord  DUNCAN UNDYS. 

déjeuner libre 

reprise de la session du Conseil fédéral. 

fin de la session du Conseil fédéral. 

aprés -midi 

19 h ou 19.30 h 
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CONSEIL 	FEDERAL 

Paris, 9 et 10 mai 1975 

-NOTE POUR LES METIERES DU CONSEIL FEDERAL 

1. Nos collégues trouveront en annexe le texte de l'avis que je pro-
pose au Conseil fédéral d'adopter et de remettre á H. Leo Tindemans. -  

2. Ce texte a été sensiblement modifié, complété  et, 	l'espére, amélioré 
par rapport au schéma initial. 

3. Je voudrais remercier tous ceux, Comité nationaux et organisations mem-
bres qui ont consacré pas mal de temps, parfois au cours de plusieurs 
réunions, á l'examen du projet primitif et qui nous ont fait porvenir 
des avis détaillés et trés utiles. Ceux-ci ont été précieux pour la 
rédaction du texte définitif. 

4. Ii va de soi que les opinions recueillies n'ont pas été toute concor-
dantes. Certains auraient souhaité un avis plus détaillé ou plus précis 
sur tel ou tel point, d'autres moms. Dés cTu'on entre dans les détails 
les divergences d'opinion cu de solutions s'affirment davantage. 
J'espére que le texte actual répond suffisamment au sentiment général 
de notre mouvement pour qu'il puisse être adopté dens son ensemble par 
le Conseil fédéral et remis a  U. le Ministre Tindemans comme reflétant 
l'avis général du Mouvement ESropéen. C'est á cetiz condition que notre 
document dépassera le cadre d'opinions individuelles pour revêtir une 
autorité et une force véritables. Je fais appel en conséquence á l'esprit 
de conciliation de nos collégues pour qu'ils m'aident, lors des débats des 
9 et 10 mai, á dégager une opinion largement commune. 

Jean REY 
Président du Mouvement Européen 
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CONSEIL 	FEDERAL  

Paris, 9  et 10 mai 197 

. 	AVIS DU MOUVEMENT EUROPEEN ADRESSE 

A 

	

	Leo  TINDEWS, PREMIER MINISTRE DE BELGIQUE 

AU SUjET DE L' - UNION EUROPEENNE 

I. CONSIDERATIONS GENERA  

1. Avant toute chose, le Mouvement Européen désire souligner combien ii 
e l est réjoui de,la mission confiée á M. le Premier Ministre Tindemans 
par la Conférerce an Sommet des Chefs d'Etat et de Gouvernement réunis 

at., 10 dépembre 1974. 

Par qafonotion actuelle comme par l'attachement qu'il. a 
montré depuis longtemps á l'idéal,européen, M. Tindemans était Part ou-
liérement qualifié pburremPir aveo suco6s la tache,qui lui a 4 .ce.  con- 

. fiée. L'importance,de celle-ci a  etc soulignée dans les termes mêmes de 
son mandat, PUisqu'il s'agit de faire de nouveaux progr6s dans le. 
"processus de transformation de l'ensemble des relations entre les  Etats 
membres, déjá commencé cOnformément aux decisions prises en octobre 
1972 á Paris. Le Mouyementrópéen  considere  que le rapport-Tindemans 
fournirp-une occasion exceptionnelle de faire un .pas décisif dans la 
construptiondu continent européen. 

2. LeMpuvement Européen apprécie á ea pleine valeur le fait-d'avoir été 
consulté - cns le début par N. le Premier Ministre Tindemans afin çle lui 
faire connaltre son avis sur les problámes pose's par lacréationde-.. 
l'Union européenne. 

Conformément au désir exprimé par le Premier,linistra, ii 
s'est efforcé de lui faire parvenir un avisd'ensemble, et non,une simple 
addition d'avis séparés de see différents conseils nationaux. Au-ielá 
des prises de position particuli6res qui se sont produites et ne manque-
rpnt pas de se Plenifester encore á l'avenir, il a :procédé 4 .1.Ine large 
consultation de taus  les  Conseils nationaux et de  tout es les grandesasso-
ciatione représentées.ausein du Mouvement. II en 4 longuement délibéré 
avec eux an cours des débats du Conseil fédéraltenu a.Paris les 9 ,Qt 
10 mai 1975; le present avis est le résultat de ces traVlbc et de  ces  deli-
berations et il représente en consequence l'avis d'enseMble, a Pestade, 
du Nouvement Européen. 	 =  

4, 	 tA 
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3. Toute la construction européenne, depuis vingt-cinq ans, a &be' 
une oeuvre progressive dont il n est pas nécessaire de retracer ici les 
étapes. 
Si mé-me la construction de l'union européenne représente dans une cer-
taine mesure  un  saut qualitatif, le Mouvement Europe- en pense que cette 
méthods progressive, qui a fait ses preuves dans le passé, doit conti-
nuer inspirer les étapes ultérieures de la construction européenne. 
C'est la raison pour laquelle il distingue, dans son avis, le stade 
final  dune part et des stades inte -,--éd -laires d'autre part. II re pence 
pas qu'il soit .nécessair"""""e de—dessiner aes a présent en detail lee ins-
titutions définitives de l'Europe, ni de décrire de façon trop précise 
(fee a pre- sent les 6-tapes intermédiaires, Ii lui parait nécessaire de 
définir simplement les principes et les grandee lignes de la future 
constitution européenne et de préciser ce qui pent et doit "étre fait 
dans une première étape. C'est aux institutions et aux hommes qu'il ap-
partiendra d'apprécier, en fonction des  événements, le contenu et le 
rythme des  étapes ultérieures. 

4. L'opinion publique européenne est plUs sensible au contenu des politi-
ques qu'aux mécanismes institutionnels. La tentation est forte, en consé-
quence , de dessiner les grandes lignes de ce que devrait être le pro-
gramme d'action de la Communauté dans les prochaines années (politique 
économique et monétaire, politiques sociale et régionale j  politique 
énergetique, politique de l'environnement, politique commerciale, poli-
tique de  développement a 1' égard du Tiers-monde) 0 r' >•'-  
Tout en mesurant le caractére primordial de ces 'problémes, le Mouvement 

(

Europe- en n'a pas pens& que 'ce soit sa tache de le faire dens le présent'' 
document.  D'une part, it ne lui semble pas que ce soit cela qui soit 4 
attendu de M. Tindemans. Il n' 6-bait pas nécessaire de le charger de 
faire un rapport sur la poursuite des politiques communautaires dent 

I la tache  incombe normalement aux institutions de la Communaute'. 
L'Union européenne est autre chose. Elle constitue un saut qualitatif et 

\ non la sinple poursuite des politiques actuelles. D'autre part, instruit 
par des expériences précedentes, le Mouvement Européen se méfie des pro-
grammes que tout le monde approuve du bout des lévres et qui restent a 
1' état de  voeux pieux ne débouchant sur aucune action véritable. Rien ne I 
serait sans doute plus aisé que d'obtenir des Etats membres qu'ils 

! affirment qu'il faut faire des progrés dans le domaine des politiquee 
régionale,;  sociale cu autre; mais de  talles  déclarations platoniques  
ne feraient guére progresser la  Communauté sur le chemin de sa construe- 

,,,tion économique, sociale al politique. 

5. Le Mouvement a réfléchi aux procédures quil conviendra d' adopt er, le 
moment venu afin que les propositions que contiendra le rapport Tindemans 
ne tombent pas dans les cartons Et au contraire se  tradúisent dans les 
faits. Il compte organiser, dés que le rapport sera  connu, un grand 
congrés rassemblant les représentants de toutes les forces européennes, 
mil se saisira des conclusions du rapport et fera des suggestions 
con.crêtes pour en assurer la réalisation. 

00 * 
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II) LE SI.ADE FYI 

Le Nouvement Europeen pense ca'il est nécessaire que le rapport 
Tindemans trace les grandes lignes des institutions futures de la Com-
munaute Européenne 

Four dessine:  les g:apes successives de la construction 
européenne, ii :taut savoir vers auel but on veut tendre. De me'me que le 
rapport Spaak en 1956 E-:,noncait le s buts aui sc sont retrouves dans le 
Traité de Rome, do méme qua le rapport 'e-rner Fyi,:finissait en 1971 les 
conditions de l'an_Lon C,conomieue et monetaire devant conduire a une 
monnaie commune, de meme le rapport Tindemans dolt, a note avis, pre-
iser les buts politiques et institutionnels de l'union europeenne. 

Les ,pontroverses qui and autrefois divisé  les  Européens sur ce 
point appartiennent largement au passé. Si Robert Schuman apparaissait 
come un précurseur en 1950 en parlant de la 'Tederation Buropéenne", si 

 Jean Honnet faisait de m'e'mo en creamt le 'Tomite d'action POUr les Etats- . 
 fLinis d'Europe,epits peTsonne ne don te aujourd'hui que la Structure di). 

c 	'ii 4- 	 fg571-TED-----6.77n -est -SoUhaitabie que - cja 
— 	  

so d'ç declar.6 sans ambage par. Tindemans, 
• 

Ce dont .11 est question c'estde creer an continent européen reconcili6, 
uni, groupant le plus grandnombre possible d'Etats europeens - unis,par 
le méme ideal deMOcratique,:, social et international, conscient de ses 
responsabilités dans le monde  at facteur de coopération et 'de paix, 

Le gouvernement de ' • federation. 

L'autorit6 gouvernementale devra disposer d'un pouvoir 
lui permettant de premdre toutes les decisions necesSaires pour 
efficacement la Communaute, Ceci jmplique qu'il suit mis fin an 
actual donnant l'organisme le plus comm.anautaire, an I'espece 
siom, un simple role de proposition, 

de decision 
gouverner 
SSTstéme 
la Commis- 

Les Etats membres interviendront sans doute encore dans un premier 
temps, dans ia procedure de nomination des membres du gouvernement euro-
peen. On. coneoit mel d'autre part , que celuici puisse Sire simplement 
61-a par le Parlement ce qui entraInerait tous les inConv -jedents,d'un 

1.6gime d'assem1)16e.. 1.T.aj.sL Puilement doit intervenir  dans le proOessus 
de designation des membres du gouvernement. C'est en consequence dans la 
direction dune cooperation entre le Parlement at les Etats rnembres qu'ii 
faut s'engager pour consttuer le gouvernement de la federation, A un 
stade ult6rieur, le rne/des Etats membres ira en diminuant at finalement 
le pouvoir :federal devra are enti6rement independan -b d'eux. 

Le gouvernement fédéral sera responsable devant le Parlement 
EUropéen, comma it est d'usag'e dans les pays démocratiques de la federation 
Le Parlement devra iui donner l'investiture lors de sa nomination et il 
pourra maitre fin  a ses pouvoirs en lui retirant sa confiance, salon des 
modalités a determiner. 
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C o étences  de la Fédératio 

La, Compétence des Communautés européanes s'est progressivement 
élargie a travers les années. Cette évolution dolt ccnuinuer Ii ne fait 
pas de doute  que la competence do la fédération devra s'étendre finale-
ment á tout es les matires nécessaires au bon fonctionnement de la fédé-
ration en y incluant des matik.es qui n'entrent pas encore actuellement 
dans la competence des Communautés aux termes des Traités de Paris at de 
Rome, idles que. la politique étran&re et la defense0 

Ii importera toutefois d'éviter autant que possible une centrali-
sation excessive. Au contraire, la fédération devrait rester aussi décen-
tralisée que possible, respecter les originalités des Etats membres et lais-
ser dans la sph6re de décision des Etats membres,tout ce qui n'est pas 
indispensable au fonctionnement de la fédération. La construction européenne 
fera bien, dans ce domaine, de s'inspirer des exemples que peuvent lui 
donner les- -Etats fédéraux tels que la République falérale allemande ou la 
Confédération helvétique 

Le Parlement Européen 

	 - _ 
Le Parlement Européen sera élu au suffrage universe' direct .e 

epeartir de 197& Ii faudra-veiller a ce que les décisions prises par la, 
ConférencerŠommet de. 1974 et le timing prévu soient respectés. 

Au stade final, le Parlement Européen devra comprendre deux 
chambres. L'une élue au suffrage universe' de  tcus les  citoyens, et 
o-u'on appelle volontiers Chambre des peuples. L'autre, élue .selon un 
mode á déterminer et:  représentant les Etats, comme il est d'usage dans 
les Etats fédéraux. On peat prévoir glavec•le développement de la politi-
que régionale dans les Etats membres et au sein de la Communauté dans 
son ensemble, la Chambre des Etats deviendra,  mame un jour une chambre des 
régions. 

Les pouvoirs du Parlement européen seront naturellement considéra-
blement acórUs , dans le régime définitif de la Communaute. . C'est á lui 
qu'appartiendra/en partage avec l'exécutif, l'exercice du pouvoir 

independamment de ses autres taches politiques, notamment celle 
de contróle de l'exécutif. comme il est précisé ci-dessus. 

Le pouvoir judiciaire 

La Cour de Justice des Communaute's a conquis progressivement une 
autorité grandissante dans la Communaaté, notamment sur les juridictions 
nationales0 Ii conviendra dans l'évolationultrieure de lui accorder 
l'eutorité et les pouvoirs d'une véritable Cour ,Constitutionnelle. 

0 0 if 
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liii  LA  PRIIERE ETAPE 

S'il est sage de ne pas dêterminer d6s t présent dans le détail 
los  étapes et les délais de la construction eurcoéenne, le Mouvement 
Européen 'Dense qu'il faut d6finir avec précision la  premiere 	 af in  

d' -6ntrer sans aucUn retard dans le processus de transformation. 

Celui-ci implique nêcessairement la révision des Traités de 
Paris et de Rome et la transformation des  institution b existantes. Or on 
sait combien la procédure de révision des Traités est lente, non sule-
ment par la lourdeur dune n6gociation int6ressant neuf pays, mais aussi 
par les procédures de ratification parlernentaire qu'elle implique. Aussi 
le llouvement pense-t-il qu'il faut définir ce qui peut et doit étre 
fait cres présent dans une phase préliminaire avant même que les Traités 
ne soient r6visés. 

A. Phase préliminaire 

Que oeut-on et doit-on faire des présent avant même que les 
Traités ne soient révisés ? 

1. L'élection du Parlement au suffrage universel 

Pyant toute-chose„-,l'élection directe du  Parlement. 
Elle est fondamentale. C'est d'elle que procêderont les modifi-

cations essentielles dans le fonctionnement actuel desdnstitutions. 
C'est elle qui sera,: : ja base des transformations  ultérieures. 

Elle n'implique pas la révision des Traités; elle n'en est que 
l'application. Les réserves formulées par deux pays membres lore des dal- 
bérations de décembre 1974  ne .s;a4raient être autres que provisoires, le 
principe de 1Yelection &tent consacré dans l'article 138 du Traité de Rome 
ratifié par tous les Etats et immédiatemment applicable. Elle n'implique 
même pas la discussion préalable et l'approbation du rapport Tindemans. 
Le Nouvement consid6recrue le orojet élaboré par le Parlement Européen 
constitue une excellente base et une conciliation heureuse entre - Ies-divers 
points de vue. Ii souhaite en conséquence cue le Conseil des Ministres 
adopte le projet de convention et mette en route sans aucun délai les pro- 
dédures de ratification et les mesures d'exécution qui doivent conduire 
l'61ection du Parlement Eurcpéen le plus t6t poSsible et au plus tard en 
1978. 

2. Le vote  a la majorité au Conseil 

Le Mouvement Européen-s'est réjoui de la décision prise a Paris 
de reconsidérer les habitudes de vote qui se sont installées au Conseil 
depuis 1966 et d'en revenir,  immédiatemment ou au moins progressivement, 
aux procédures fixées par les  Traités et acceptées par tous les Etats 
membres. 

0/0 0 • 
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Les pouvoirs de  la Commission 

Le 1/rouvement Européen  constate que les domaines où la Communaute 
gerée avec le plus d'efficabite sont ceux Où cette gestion est 

confiee a la Commission soit par les  traités eux-têmes, soit par delega-
tion du Conseil. Tel est le cas pour la politique agricole commune, pour 
les négociations tarifaires, pour la politique de concurrence, pour la 
gestion du fonds social européen, pour la gestion du fonds europléen de 
developpement. 

Il  estime  qu' 1 faut faire sans délai largement usage de la . 	. 
faculté  prévue au & 8 de la resolution de la conference de  Paris  des 
9-10 decembre 1974 prévoyant l'octroi de  compétences d'eXecution et de. 

 ' gestion L la Commission. 

$. La constitution européenne 

Enfin• et surtout, le Mouvetent Européen pense au'il faut s'atteler 
dês maintenant ci l'elaboration de la future constitution de l'EUrope fede-
rale. 

Ce travail qui ne sera ni simple ni rapide, peut être entrepris 
sans attendre la revision des Traités, qui erisera la consequence plut3t 
aue la condition préalable ,. Le Mouvement pence cue cette tache doit être 
confiee en  orare principal au Parlement europeen élu au suffrage universel, 
Il aura la capapité : et l'autorité 	proceder. Toutefois le concoUrs 
de la Commission lui parait necessaire, afin au'un organe exécutif apporte 
son experience 5. 1Y3laboration de ce texte fondamental. Le ilouvement ne 
croit pas nécessaire d'imposer aux deux institutions des formes preCises 
de collaboration; celles-Ci naitront d'elles-mêmeS de la confiance qui 
a toujours imprégne Jsunpots  entre les Jet x institutions. 

B.  Phase impliquant la revision des Traités 

CsLue dolt contenir la premiêre etape 

celle que anus entendons sous le vocable "union européenne", 
laquelle comprend une série de mesures qui tranoformeront la nature des' 
rapports entre les Etats membres, êtape  veas la creation d'une veritable 
federation. 

10 En ce qui concerne l'organisme gouvernemental, ii faudrait s'inspirer 
de l'experience de la Communaute européenne du charbon at de  lacier, qui 
a bien fonotionne. 

L'organisme gouvernemental devrait disposer de l'au orite de deci-
sion et n'être plus simplement un organisme de proposition, comme c'est 
encore trop généralement le cas actuellement. 

01 0 0 0 
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I:Jais pour un certain nombre de problémes importants, qui devraient 
étre définis, l'autoriteUvernementale ne pourrait executer ses deci-
sions que  mcyennant l'avis conforme d'Un Conseil des Etats membres statuant 
la majorité (simple ou qUaiifiée selon les cas). 

Une telle procedure, qui donne a l'organisme gouvernemental 
une pleine autorité dans tolls les problémes de gestion, associe aux deci-
sions importantes un organisme représentant les Etats membres. 

Ce changement devrait étre decide" dés le début de la.  première 
étape afin que l'union soit, dés le depart, gouvernée selon ce nouveau 
systéme. Répétons que celui-ci a fait ses preuves dans le passé et qu'il 
ne s'agit donc pas d'une experience sans préCédent. 

C'est au cours des étapes ultérieures que l'autorité de.l'orga-
nisme gouvernemental pourrait étre renforcée et le recours á l'avis con-
forme.  du Conseil des  Etats membres progressivement reduit et finalement 
aboli. 

Il faudrait également comprendre dans la première étape, les 
premières mesures relatives á l'extension des compétences des Communau7 

 tés actuelies, notamment dens les domaines.  de la politique étrangére et 
de la defense. 

2 En ce qui concerne le  Parlement, 	semble premature de, prévoir, dés la 
premiére étape, une .Seconde- assemTplée representative des Etats ou des 
réginns0 Il parait preféralbe de laisser d'abord le Parlement éuropéen 
fonctionner avec une chambre unique, élue au suffrage universel direct 
(dés le début de la premiere étape) et de concentrer les progrés pendant 
cette periode sur l'extension des pouvoirs du Parlement Européen. 

On pourrait sinspirer pour cette première étape, des suggestion 
contenues dans le rapport VEDEL. C'est ainsi que le Parlement pourrait 

re dés a present associe a l'exercice du pouvoir législatif, selon les 
modalités proposées par la Commission VEDEL et que ses pouvoirs de deci-
sion devraient étre progressivement étendus á de nouvelles matiéres. 

3 L'augmentatipn des pouvoirs constitutionnels  de la Cour de Justice 
est souhaitable dés á present. L'extension des compétences de la fede-
ration la rend d'autant plus nécessaire0 

Il faudra s'inspirer dans ce domaine des sugg,stions qui 
seront faites par la Cour de  Justice, elle-méme. 

0 	 O. 
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Le fonctionnement de ces institutions r4novées pendant les 
premières ann4es montrera dans quels.délais et moyennant quels progr'6s 
le passage aux -étaDes suivantes est possible. 

- L Europe doit davantage -tre pr6sente come telle dans,les grands 
débats du monde. 

- L'Europe dolt davantage parler d.'une seule voix. 

L'EUrope doit disposer d'institutions plus fermes et Pius StructUr6es 
lui assurant une meilleure cohésion politique, une plus grande aUtó-
rite", une plus grande efficacité. 

- Le Nouvement EUrop6en pense que le moment est venu de  faire dans ce 
domaine des progrLIS decisifs. 

- Ti fait confiance a M„ le Ministre Tindemans at exprime le voeu que 
rapport et les d6cisions politiqueo qui en seront la conséquence 

¡narcrueront une ()tape décisive dans la construotiQn:au_continent europ6an. 
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LISTE DES HEMBRES DU CONSEIL FEDERAL 

(dont la presence a été confirmée a Bruxelles 

I, DELEGUES AVEC VOIX DELIBERATIVE 

1. Conseils nationaux 	 Délêgués 	 Suppléants ------------------ • 

Allemagne (9 delegues) 

Atuj,..2hs (2 délégués) 

Ensemble des sections autrichiasnes 
des mouvements (1 delegue) 	Dr. Bruno BUCHWIESER (PR) 

Belgique (5 delegues) 

Danemark (2 délégues) 

Espagne (3 délégués) 

Ernest GLINNE (PR) 
Alfred BERTRAND 
Raymond RIFFLET 
Etienne de la VALLEE POUSSIN 
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Sess ion des 9 et 10 mai  1975 h Paris  

RAPPORT  DR TRESORIER 

I. RESULTATS DE  L'EXERCICE 197.4 

1. 

 

Connie  les  derniéres années l'inspebteUrfinancier habituel a 
procédé h une  verification approfondie des écritures de l'exer 7 

 cice 1974, Il note dans son rapport que "les contróles des 
divers coM1Tbes  et des documents justificatifs des recettes et 
des dépenses ont permis de constater 1. excellente  tenue  des' 
livres comptables ainsi que la parfaite concordance des soldeS 
avec les chiffres de la situation Active et passive de fin d'an7  
née et du compte "Recettes et charges l'établit au 31. décembre 1974". 

2, La situation au 31 décembre 1974 (dOc.FIN/P/161) fait apparaItre, 
par rapport  a celle  de 1973, Pne diminution substantielle_des 
postes tant actif que passif. Elle résulte évidemment en.órdr6 
principal du fai t . que la subventibnannuelle a été encaisSée, 

	

pendant l'exercice. Les consequences en sont 	la  reduction du 
passif en banque QUi ETA 31 décembre 1974 est de 150.000 FB alors 
qu'il dépassait 1 million de FB au 31 décembre 1973: la réduction 
du montant des subventions encore h payer aux organisations mem-
bres; l'établissement du poste des  créditeurs divers h. environ 
200.000 FB ce qui peut gtre considéré comme normal, alors qu'il 
approchait du million de FB h la fin de 1973. 

3. L'importance des postes actif et passif au 31 décembre 1974  par 
comparaison h L'année précédente 1-1.est pas affectée par la dimi-
nution d'environ 200.000 FB du poste débiteur des cotisations h 
recevoir des organisations meMbres, le poste créditeur des coti-
sations reçues d'avance s'étant accrU d'autant, Il faut néan-
moins souligner l'effet bénéfique de l'une et de l'autre  sur la 
trésorie, et souhaiter que ce double mouvement puisse s'amplifier 
au cours de 1975. 

4. Les postes débiteurs 	cotisations h recevoir et créditeurs 
subventions h payer ont etc effectivement regularises dans leur 
presque totalité depuis le 31 décembre 1974. 

5. Le passif au 31 décembre 1974 se trouve enfin réduit par rapport 
h celui de l'annee  precedente par la disparition de .toutes réServes. 
Cette situation gravement préoccupante résulte de l'accélération 
du mouvement constaté au bours de ces derniéres années de gri-
gnotement constant des réserves constituées h la fin des années 

0 /0 • 
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soixante. Atteignant á la fin de 1970 environ J.300 ..000 
ces reserves se sont ramenées successivement h environ 900.000 FB 
fin 1971, h environ 700.000 FB fin 1 972  et  s'élevaient 	encore 
h environ 620.000 FB fin 197. Un tel mouvement illus tre par son 
ampleur et son acceleration le déséquilibre croissant entre les 
recettes globales et les dépenses globales. 

6. Le compte des recettes  et chargea  (Doc. FTN 	162) se solde par 
un excedent des charges sur les recettes an 31 décembre 1974 pour 
un  montant de 634.041 FE. Ce  montant comprend un excédent de 
charges sur recettes Dour exercises anterieurs de 303.647 FB. 
L'excédent des charges sur les recettes pour l'exercice 1974 
nest  dono que d'un montant de 330394 FB, Mais il résulte d.'un 
prélevement en recettes, pour un montant - de - 621 . .281 FE des --- 

 provisions,. inscrites en, actif au 31 décembre 1973. L'excédent. 
net. des  charges  .sur les recettes pour L'exercice 1-974 s'éláTve. 
done á un montant de 951.675 FE, 	 . • 

7. Ce résultat s'explique.d:abord par le deséquilibre toujours. 
croissant entre charges .et recettes ordinairee. Alors que les 
frais généraux out augmenté en 1974 de 25 % par rapport a 1973, 
les recettes ordinaires riont augmenté que de 100.000 FE environ 
soit 6,4 %. De 1.940.000 FB environ en 1973 le solde négatif 
ordinaire a atteint en 1974 2.875.000 FB. 

8. Dune part  les  charges pour frais géneraux ent éte .tributai.res 
de l'inflation et de ses Consequences sur le Qoat de la  viso . 
d'autre part les recettes ordinaires, provenant des cotisatiene 
des organisations membres n'ont pas eté adaptées h la situation, 
le budget ayant eté effectivement realise pour l'ensemble de 
l'exercice 1974 sur la base de 1973,, 

9. Le resultat de 1974 s'explique aussi par un certain deséquilibre 
entre les charges et recettes extraordinaires. Il est vrai 
qu'une augmentation tres sensible - de l'ordre de 50 % - a pu 
gtre obtenue pour le montant de. la subvention extraordinaire en 
1974. Mais les recettes extraordinaires obtenues spécialement 
pour chacune des activités ..internationalesqud avaient au total 
en 1973 couvert  ces  charges h concurrence de 10710, n'ont con-. 
vert des charges du mgme ordre. en 1974 qu'h concurrence de 22 % 
seulement. 

10. Une  comparaison plus detainee entre les  charges et les recettes 
extraordinaires, spécialement celles qui résultent des congres, 
conférencee.-et activités internationales du, mgme genre, n'aurait 
guére de sers. Mais il est nécessaire de souligner une nouvelle 
fois les conclusions des derniers exercices ; : compte - tenu in 
niveau actuelet du niveau prévisible á moyen terms des recettes 
ordinaires, et compte tonu du.niveaU adtuel et prévisible des 
charges pour frais gáneraUx, I'equilibre entre charges pacbales 
et recettes  globales  ne-peutHgtre.obtenu qu'en multipliant  lis  
recettes extraordinaires, en particulier, dévelP -Opemeht-d' . deti- ,, 
vités financ6ea h plus de 100:% 
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11. Autre element défavorable dans le compte des recettes extraordinaires 
de  1 974 par rapport a 1 973 	le fonds international de financement 
sur lequel 193.000 FB avaient pu. 'tre prélevés en recettes en 1973, 
n'a produit aucune recette en 1974. 

12. La  comparaison  entre le  budget 1973 (1974  provisoire) et les de-
penses ordinaires pour 1974 ,Doc FIN/P/1617 modifleD donne le 
detail des hausses de frais générauLx par comDaraison avec le  budget  
1973 d'une part, avec les dépenses 1973 d'autre part Les postes 
les plus sensibles sont evieemment l'article reunions et voyages, 
par suite de l'aceraissement du nombre de runions d'une part, 
l'article.frais de bureau, assurances, banque et divers Come con-
sequence de l'inflation d'autre part. Les montants globaux de 
frais genéraux doivent aussi s'apprécier en  tenant compte de contri-
butions spéciales pour un montant en  recettes de 290.000 FE environ. 

13 La situation des  cotisations des organisations  adherentes  au 
31 a3-5embre 19747roc. FIN/P/159) fait apparaitre une amelioration 
quant au nombre de Consei nationaux qui doivent des arrirés de 
atisations et quant au montant de ceux-ci. Deux Conseils ant-en 
ffettotalemont régUlarisé leur situatiOn..Trois autres se sont 

acquittees de leur cotisation en 1974 .sans avoir pu r'égler les 
arri6res. Un de ces derniers a toutefois présenté des propositions 
précises pour un apurement définitif.. La situation est par contre 
insatisfaisante pour  un  nombre trap élevé clorganisations inter-
nationales mamares. Certaines d'entre elles  ant toutefois présenté 
des propositions pour le paiement régulier de cotisations compa-
tibles avec leur situation. La proposition de ramener les orga-
nisations membres qni ne peuvent ou. ne veulent s'acquitter de leurs 
obligations financires au statut d'arganisations associees devra 
e‘tre presentee ulterjoureoent, 

IT PROJET DE BUDGET POUR L'EXERCICB 1 "7r 

14. Le  projet de  budget pour 1975 (Doc. FIN P/163) a été discuté avec 
les Trésoriers des organisations membres qui se sont réunis a deux 
reprises. II se  présenie en déséquilibre came il est malheureusement 
inevitable et habituel puisque les previsions de recettes et charges 
extraordinaires no peuvent 	eore y figurer, du mains avec une 
recision suffisante. Pour tenir compte des remarques formulées an 
9, diverses démarches ant été accomplies en 1974 et en 1975 tant 

aupr'és d'autorités officielles qu'aupr'es d'organismes privés 
l'effet d'acoroltre substantiellement en 1975 le produit des recettes 
extraordinaires. La prevision des résultats de ces démarches est 
encore prématuree. 

15. Les montants proposes de recettes ordinaires (cotisations des  orga-
nisations  membres) pour un total de 203.600 FB résultent dune  
concertation avec les Trésoriers de ces organisations presents aux 
deux reunions convoqués par le Trésorier international,  lis se 
fondent sur le principe dune augmentation générale de 25 % par 
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rapport a 197 3 . Cette augmentation est néanmoins tempéree par 
une adaptation á certaines situatio/T partiCulieres 	ponderation 
excessive de la cotisation ancienne, evolution des taux de 
change, etc. 

16. Compte tenu des difficultés de tresorerie, un appel pressant 
doit stre:adressé á toutes les organisations membres pour qu'elles 

 s'acquittent sans délai de lour cotisation pour 1975 

17. .Les montants proposes de dépenses pour frais généraux, pour un 
total de 5.430.000 FE, tiennent compte de l'evolution accélérée 
du coat de la vie sur la tase de 20 % d'augmentation des articles 
Réunions et voyages et Traitements et charges sociales, ainsi 
que - de previsions optimistes pour l'installationnecessaire du 
Secretariat international dans de nouveaux locaux. Ils n'auront 
pas pour effet l'extension des dimensions at des moyens actuels 
du Secrétariat international, qui serait pourtant nécessaire 
pour faire faceá-la ñ.ouvelle ampleur du programme d'activités 
AJA. TWouvement, 

18. Compte tenu des montants proposes, l'ampleur du déficit á corn-
bier par des recettes extrao dinaires et diverses rend véri-
tablement urgent l'accroissement de Celles7ci. La question 
devrait en tous cas se poser á plus ou moms bref délai de 
l'utilisation exclusive par l'organisation au plan international 

-de concours provenant d'organismes officiels internationaux. 

Avril  975 
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CONS EIL FEDERAL  

Session des 9 et 10 mai 1975 àParis  

Activités du Mouvement Européen 
depuis la derniáre session du Conseil fédéral 

(3 0  - 31 mai 1974) 

RAPPORT DU SECRETA RE  GENERAL  

L'action du Mouvement Européen au cnurs de liannée écoulée 
s'est développée, dans les directions généralement définies par 
le Conseil fédéral sur le rapport dU:Trésident, avec un renouveau 
d'intensité qu'expliquent dans une large mesure la profondeeur et 
l'ampleur de la crise que traversaient il y a un an, et que tra-- 
versent encore, la Communaute européenne et, á travers  elle, le 
devenir de l'Europe tout entiáre. Ce  nest qu'en apparence un para-
doxe. C'est plutat une attitude normale. C'est en tous cas un fait 
plusieurs fois constaté dans sa bráve histoire, que le Mouvement 
retrouve sa pleine raison d'gtre lorsque les institutions européennes 
perdent de leur dynamisme et que, passé un bref accás de défaitisme, 
il máne avec d'autant plus de ferveur un nouveau combat que l'issue 
en paraissait á beaucoup plus désespérée. Issue jugée desespérée 
par beaucoup, défaitisme de presque tons, telle était, aprás des 
années de frustrations, d'aboulie et d'impuissance l'orniáre où 
glissait insensiblement l'opinion européenne, les responsables 
politiques, le Mouvement lui-mgme. 

Les raisons ne manquaient pas il y a un an. La Communaute 
sombrait dans la crise la plus grave  at la plus générale, économique 
et politique, sociale et institutionnelle, intérieure et extérieure. 
Elle semblait ne pas pouvoir réFister longtemps aux menaces de sé-
cession qui semblaient la paralyser ni aux malaises de ses membres 
qui Ienfiávraient ni aux forces centrifuges qui l'écartelaient, ni 
au rapt continu de ses institutions qui l'émasculait, ni aux chan-
tages de l'extérieur qui lThurniliait,  ni au sommeil de sa propre 
volonté qui la déshonorait. Seuls des peuples fráres opprimés lui 
rappelaient en se libérant l'espérance qu'elle  incarnait, 

'Ce fut le mérite dune organisation comme la natre, entrainée par 
l'optimisme infatigable de son President, d'avoir contribué malgré 
l'inconfort de ses moyens, á faire jaillir de ces couleurs si sombres 
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l'etinceile d'un sursaut, a la raviver au souffle encore hesitant 
d'une opinion dont une colére naissante le dispute a l'inquie-
tude, a l'enflammer_aux q,ér.iq_...jalusions  des gouvernants enfin 
éprouvés par leurs erreurs. 

Les raisons d'inquiétude ne manquent toujours pas, La once 
de la Communaute, une certaine once de la  société européenne 
se poursuivent et par  certains aspects s'amplifient. Eais des 
raisons sinon d'optimisme, du moins de croire a la possibilil6 
d'une lutte renouvelee en faveUr d'une_Europe. fédeyee naissent 
d'un certain aveu de faillite de ceux-lh meme qui y étaient 
hostiles, de la peur encore implicite qu'ont les gouvernants de 
multiplier desormais leurs échecs si l'impuissance de la Com-
munaute continue a s'ajouter a la leur propre, de la reconnais-
sance de plus en plus explicite enfin que .le:maintien du r3le 
des  Européens dans le mondePasse-par Ia-deftnition d'une 
seule politique et que celle-ci passe par un gouvernement exer-
gant en commun les attributions de tous. 

Ce puttre l'interprétatIon du dernier Sommet:de Paris. 
des résuItats ne sont sans doate pas duS principaiement 
l'activité du Mouvement et ne fondent pas son mérite. Du moins 
luí  repondent-ils sur des points importants, quoique partiel-
lement. 

C'est en tout cas le sons de l'action dU MoUVement Euro 
peen au.cours de l'année écoulée. Elie 'n'a constitUé qué l'enga-
geMent d'une bataille dont elle a  prepare les  chances de sucoés 
si  le Mouvement entend la poursuivre en retforcant ea cohesion, 
ca conviction, son imagination . , 	, et ses moyenS d!action 

Les activites de 1 annee peuvent,pour la clart44e:l'ex-., 
pose,'se ranfo en quatre categories, enoore que leur interpreta-
tion constante rende tout ordre arbitraire 

1, Reanimation de i_organisation et reunions d'ergahes.in 1-7.rnes. 
2. Execution du pregramme en cotirs . eh mai 1974. 
3. Reaction a la arise de Id CommUnaUté. 
4. Preparation de l'union europ4enri0 
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. Reanimation de l'organisation et réunions d'organes internes 

A. Visites aux organisa -tions membre.s 

Conformément auX engagements pris devant le :Conseil fédé-
ral, le Président et le Secretaire general ont effectué de 
nombreuses visites aux organisations membres:Pour y rencontrer 
leurs dirigfeants. 

C'est ainsi que le Préeident et le Secré•aire général ont 
visité euccessivement 

- le 
- le 
- le 
- le 
L. le 
- le 

le Conseil néerlandais,ae 27 janvier 1975 
- le Conseil des Communes• OJEurope du 3 au:5 avril 1975, 
- le Conseil irlandais les 16 et 17 avril 1975, 
l'Union des  Fédéralistes. Européens le 18 avril 19751 

outre le Président a visit

é- le Conseil français le 11 juin 1974, 
- 'le Conseil britannique le 17 juillet 1974, 
- le Conseil luxembourgeois le 16 débembre 1974. 

Enfin le Secrétaire général a visité successivement 

- le Conseil belge le 17 septembre 1974, 
- le  Conseil suisse les 4 et 5 octobre 1974, 
- le Mouvement Gauche Européenne le. 22 novembre 1974 4 

 - le Conseil néerlandais les 22 et 23 novembre 1974, 
"e. Conseil des:Communee d'EuropeJles 28 et 30 novembre 1974 

- le Conseil italien le 29 novembre1974, 
le Conseil français le 9 déQembre 1974, 
le  Conseil belge le.10,décembre1974 

- 1'13'1-lion des Fédéralistes les 18 et 19 janvier 1975, 
- le Conseil belge  les  5 mars, 14 et 22 ,:avril71975, , 

B.  Constitution ou reconstitution d? or .anisati6ne. membres  

La libération du Portugal puis de la Gr6ce des dictatures 
qui les opprimaient a offert au Mouvement European des opportuni-
-Le's pour la constitution ou la restructuration de- Cónseils du 
Mouvement.., 

-Au 'Portugal, le Mouvement Européen n'avaitTjamais‘,eu de 
Conseil ni d'ailleurs de Comité d'exilés. Uh projet de 'cOnsti-
tution d'un Conseil représentatif des principales  tendances démo- 

Conseil 
Conseil 
Conseil 
Conseil 
Conseil 
Conseil 

italien en  mai  1974, 
allemand.le 10 juin  1974, 
norvégien.les:21 et 22:octobre 1974 
belge le 29 ootobre 1974 
britannique le 2 novembre 1974 
suisse-,lep 14 et 15 nOvembre 1974, 

En 
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cratiquesdU - pays avait été discUté au cours des annéeS 60 par 
Ma•i-o••0AREE• et le-  Eacrétaire-  général. Il-AVait été - abandonné. 

Dés le lendemain•du changement de regime, le Secrétaire 
général reprenait ce projet en.reprenant contact par lettre avec 
M. SCARES, entretemps devenu Ministre des Affaitres Etrang6res. 
Une'Premi6re rencontre eut lieu le. 28 septembre 1974. Puis, a 
•'1'invitation du Ministre des Affaires Etrangeres, le Secrétaire 
général se rendit á Lisbonne du 23 an 25 octobre pour y rencontrer 
les dirigeants des partis suseeptibles de former la base d'un 

• Conseil portugais du Mouvement Européen. Ii était prévu que celui-ci 
se constituerait avant la fin de 1974 et comprendrait : le Parti 
Socialiste Portugais, le Parti Populaire Démocratique et le Centre 
Démocratique et.Social, ainsi  que  des personnalités représenta-
tives d'organisations syndicales,..de:• l'Eglise, de l'Université 
et éventuellement de llarmée ou du Mouvement des Forces Armées. 

Ii apparut ultérieuremént préférable aux intéressés de 
surseoir á la constitution du Conseil jusqu'aux élections consti-
tuantes quiviennent d'avoir lieu. 

--7EnGr6e, la situation du Mouvement Européen était carac- , 
térisée par  la suspension décidée par le Conseil fédéral des rela-
tions du Mouvement Européen avec le Conseil grec, compte tenu de la 
situation politique, par la non-participation aux activités de ce 
Conseil de certains de ses anciens dirigeants demeurés en Gr6ce 
et par la participation aux activiés internationales-d'anciens 
dirigeants du Conseil grec ayant quitté la Gr6ce et groupés dans 
un provisoire Mouvement Européen grec (á l'étranger). Le Secré-
taire général International a pris l'initiativede demander á 
tous que le Mouvement Européen en Gr6ce rassemble l'ensemble des 
démocrates partisans de l'intégration européenne. Puis faute de 
progr6s dans ce sens, il s'est rendu a Ath6nes du 24 an 27 mars 1975 
pour y rencontrer le Président du Conseil grec, M. AVEROFF, 
Ministre de la Défense, l'ancien Président Ni.  Georges PESMAZOGLU 
et le Secrétaire général, ainsi qu'un assez grand  nombre  d'anciens 
dirigeants qui eh avaient été on s'en étaient éCartéS. Ii semble 
qu'une solution,cOnvenable interviendra prochainement. 

C. Réunions-d'organes et réunions inter es  

1, Comité exécutif 

Depuis la derniere session du Conseil fédéral le Comité 
exécutif a repris l!application rigoureuse d'un calendrierde 
reunions á intervalles assez régulierS Il sect réuni en moyenne .  
une fois par mois compte tenu de la période des vacances, c8 qui 
est satisfaisant pour la conduite du Mouvement. Conformément á 
la proposition faite  an Conseil fédéral par la_Conférence des 
Secrétaires généraux des organisations membres et approUvée par 
le Conseil fédéral, les proc6s-verbaux du Comité exécutif sont 
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communiqués pour information, h toutes les organisations membres. 

Le Comité exécutif s'est réuni dix fois sous la présidence 
de M. Jean REY.: 

- le 31 mai 1974 a Paris 
- le 28 juin 1974 a Orly 
- le 2 octobre 1974 4 BruxelleS 
- le 9 novembre 1974-a HamboUrg 
- le 12 décembre 1974 a Naples 
- le 16 janvier 1975,a Milan 
- le 17 janvier 1975 a Milan 
- le 4 mars 1975 a Bruxelles 
- le 3 avril 1975 á Vienne 
- le 8 mai 1975 á Paris. 

L'élection d'un des membres du Comité exécutif avait été 
déléguée au Comité directeur par le Conseil federal, le  siege 
étant prévu pour un dirigeant des organisations syndicales euro-
péennes sur propositiOn:de"oellesci aprés leur regroupement 
dans la Confederation européennees Syndicats: La proposition 
de la CES ne put malheureusement se faire avant la reunion du 
Comité  directeur: Ii s'agit de M. Jean KUIAKOWSEI, Le Comité 
exécutif l'a invite h. participer a SeS deux .  dbrniéres reunions, 
Le Conseil federal voudra certainement ratifier forMe lement 
cette designation. 

2. Comité directeur, 

Le Comité directeur s'est réuni sous la présidence de 
M. Jean REY les 17 et 18 janvier1975 a Milan, 

Réunions internes 

- les  Presidents  des o ganisatdons membres se  sont réunis en 
conférence sous la présidence du President le 17 janvier 1975 a 
Milan, 

- les Trésoriers  des organisations membres se sont réunis en 
conference sous la présidence du Tresorier le 20 septembre 1974 
a Bruxelles et le 11 avril 1975.á Bruxelles. 

- Ii était prêvu que les S.eorétairds,,généraux  des organisations 
membres se réuniraient en Conference sous la présidence du 
Secrétaire general au mois de mars. La  reunion a  dû être ren-
voyée a  une date ultérieure fauted'une date convenable permet-
tant une participation.suffisante. 
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II. Execution du programme en oours en  mat  1 974 

Le programme en sours en mai 1 974 comurenait d'une part 
l'exécution de decisions du Conseil federal de juin 1973 portant 
sur divers aspects des relations exterieures de la Communaute 
et d'autre part sur l'organisation dune conference a Lucerne 
sur proposition du Conseil suisse, 

Relations -- arieures de  la Communaute. 

Colloque "Europe-Amérique" a, Hamburg, 8 et 9  novembre 1974. 

Au cours des deux journées de discussions, une trentaine 
de participants européens et une trentaine de participants amé-
ricains ont  abordé le théme.général des  aspects  politiquee des 
problémes soulevés par la cooperation entre l'Europe et l'Amérique 
du Nord", introduit par : des rapports presentee par le Prof. 
Giuseppe PETRILLI Au cóté européen et Tif.. David PACKARD, ancien 
sous-secretaire d'Etat a la Defense du cóté aMéricain. Les 
conclusions de debate assez larges furent tirees Verbalement par 
M. Jean,  REY d'-une part,  et le Prof. Eugéne ROSTOT,'. ancien sous- 

' secretaire dEtat aux affaires étrangéres, d'autre part. 

Malgre une relative faiblesse de la participation européenne, 
ce colloque fut une réussite. Le sentiment d& satisfaction gene-
rale a l'issue de ces deux journées s'est concrétisé dans la volonté 
des participants tant américains qu'europeens de renouveler pro-
chainement une 	 exrcrience Le  theme d'un prochain colloque, 
ni le lieu, ni la date ne snit encore fixes: 

2. Conference "Les déséquilibres économiqueS-et-sociaux sur les  
plans national de la Cominunauté européenre et mondial" a 
1aplsles 13 ci 14' écaMbra 1°7 	due:-A- alinitiative du Conseil 
italier. 

Cette conference avait pour objet le  sous développement sous 
see diverses formes. Elle était particulierementdestinée a ouvrir 
des relations, en esperant qWelles deviendront plus étroites dans 
l'avenir, avec des représentants qualifies du Tiers-Monde. Elle 
était aussi destinée a poser en termes genereux mail realistes 
les problémes du sous de.veloPpement,de rep-ions di.EuroPe'et a  dé-
montrer dans une des principales de celles-ci liintergt de la 
Comunauté. 

Reunissant plus de 250 participants dont seulement une 
trentaine non italiens et introduite par un exposé general du 
Prof. Giuseppe PETRILLI, la Conference toute en séance pléniére 
discuta successivement les rapports présentés par MM. Renato 
RUGGIERO pour l'aspect communautaire, le Prof. Franz ONDARZA 
LINARES et Pierre DIOLTF pour l'aspect Tiers-Monde et Pierre URI 
pour l'aspect mondial. Les conclusions furent verbalem. nt  urdes  
par M. Jean REY. 
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3. Colloque sur  le.s relations Europe-Chine h. Montreux les  9, 
10 et 11 mai 1975, á l'initiative de la Commission Europe-Chine 
du Mouvement Européen et du Conseil suisse du Mouvement 
Européen. 

La constitution d'une Commission Europe Chine du Mouvement 
Européen avait été souhaitée par le Conseil fédéral en juin 1973. 
La Commission fut formellenant créés par le Comité exécutif en 
19 mai 1974, comme suite  dune  initiative de M. Stefan SCHEPERS 
encouragée par le Secrétaire général qui lui avait confié les 
fonetions de "secrétaire honoraire" sur le modéle de ce qui 
avait parfaitement fonctionné dans la Commissibn de l'Europe 
centrale et o ientale du Mouvement Européen. 

La Commission Europe Chine ne s'est pas encore formellement 
réunie. Certains membres ont avec le secrétaire prepare  une  pre-
mière réunion sous la forme d'un colloque: Ce dernier se  réunit 
a l'invitation du Conseil suisse du Mouvement Européen a Montreux 
du 9 au 11 mai 1975 sous la présidence de M. Felice BARCHI, Tré-
sident du Conseil suisse et á qui le Comité exécutif a actuelle-
ment confié la présidence de la Commission. 

La date de ce colloque est regrettable en ce quelle 
coincide avec la session du Conseil fédéral. Elle n'a malheu-
reusement, pour diverses raisons pratiques, pas pu être évitée. 

Ii est prématuré de dire comment évoluera cette Commission 
qui n'en est qua ses débuts. Elle fonctionnera en tous,cas 
conformément aux régles du Mouvement, comme une Commission chargée 
d'étudier les problémes de sa compétence et de faire des propo-
sitions au Mouvement Européen qui aura á définir  encuite  sa 
position. 

4. Sondages avec des reErésentants des pays de l'Europe de l'Est 

Le Conseil fédéral depuis 1973 avail aussi souhaité que 
soient organiséés des relations entre le Mouvement Européen et 
des personnes ou des groupes de personnes représentatives des 
pays de lEurope de l'Est et intéressées au développement de 
relationSentre leur, pays-et-la CommunaUté européenne'. 

Le Vice Président avait OtŠ chargé par le Comité exécutif 
d'effectuer de premiers sondages auprés de représentants qua-7y 

 lifiéS de ces  pays. Ces sondages ont  commence et n'ont pas encore 
donné de résultats suffisants. 

5 Etablissement d'une  Commission  Eour l'étude d'une Eolitique 
extérieure euroEéenne, 

Considérant que la Communauté européenne ne poUrraAolus 
longtemps se passer d'une politique extérieure at que presque 
tout reste  a faire pour la définition d'une telle politique, le 
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.Comité exécutif a decide- .de-constituer prochainement 'une - Commission 
qui aura pour but d»étudier ce probléme sous ses divers aspects, 
de faire des  propositions au Mouvement pour l'organisation d'une 
Conference internationale du Mouvement et de préparer cette der-
niére par un rapport, 

6. Conference "L'irfltion en Europe" á Lucerne, les 
vembre 7174-775.-J7-ITTET-TTIT2 Conseil. suisse. 

- et 15 no- 

Introduiu,, par  tea brillant rapport general du Prof, Raymond 
BARRE, les débats, exlusivement en séance pléniére, entre un peu 
plus de 80 participants furent mourns par des rapports particu-
liers de MM. le Baron ANSIAUX, Jan  HERIR, le Dr. Heinz KIENZL, 
le  Dr, Manfred LAHNS?EIN, le Prof. Jesus PRADOS ARRARTE, Terry PITT, 
le Dr. Leo SCHUERMAN, Cornelio SOMMARUGA et Paul VAN DEN BEMPT, 
ainsi que de n. le Premier Ministre Pierre WERNER etseL .conclurent 
par des Conclusions adeptées a l'unanimité ( en annexe.CF/P/66). 
Le texts de celles-ci fut adressé aussitót aprés aux principales 
autorités communautaires et nationales et rendu public. En outre, 
Mention en fut faite  dams la Declaration adressée aux Chefs d'Etat 
ou de Gouvernement a l'occasion de la Conference au Sommet. Les 
échos reçus sont largement élogieux tant sur l'opportunité et le 
niveau de la conference, que sur la valeurde ses conclusions',; La 
substance de celles-ci se retrouve d'ailleurs en partie:dans le 
communiqué de la Conference de  Paris, 

TIT Reaction á la  once  de la COmmunaUté 

A, Conference  de Presse du President. ' 

L'ensemble du programme défini par le Conseil federal en 
mai 1974 a été rendu public auCoV.-rs A Y41-.4. conference de _Presse 
du'PreSidient tenue a Bruxelles le 19 juin. 

Une Conference de Presse se tint ulterieure'ent le 4 décembre 
á Bruxelles h.l'occasion du. Sommet de Paris. 

Entretiens avec 1e oresidents des 	 ._ons..ebmmunautaires 

Le President a rendu visite-successivement encore en 1974 au 
President de la Commission ?.t au Président .du Conseil des Communautes 
Européennes pour hour exposer la  position du oìouvemeni Européen dans 
la once suropéenne dotuelle 

Le  Président et le Secrétaire general, aprés avoir rencontré 
le.Président-du Parlement-eUropeen á BrUXes ont été regus'sue-
cessivement par le Bureau du Parlement eUrePéen puis par les Pre-
sidents des groupes politiques qui adhérent au Mouvement. Ils ont 
enfin été regus .parl'actueI Président en exercice du Conseil puis 
par  he President del,a, Commission, 

0 0 0 



- 9- 

C, Débats sur  la  relance   européenne dans les Parlements nationau 

Le Conseil fédéral avait en outre accepté la proposition 
du Président d'organiser en automne au sein des Parlements na-
tionaux des débats quasi simultanés en faveur d'une veritable 
relance de l'intégration européenne et de l'élection du Parlement 
européen an suffrage universel direct. 

Au début d'octobre, le  Président s'est adressé aux Presi-
dents des Chambres constituant les divers Parlements des pays 
membres de la Communaute européenne pour leur suggérer d'orga-
niser dans la premiere quinzaine de novembre des débats sur la 

 situation de la Communaute h la veille de la conférenceau sommet , 

h ce moment probable, et  sur les  moyens de surmonter la.criSe 
politiqué Tactuelle, en particUlier l'appai h la decision de pro-
ceder h l'élection directe du Parlement européen, Une lettre était 
aussi adressée aux Ministres des Affaires Etrangeres de. tons ,les 
Etats membres de la COMmunaUté EurOpeanné pour leur demander leur 
appui a cette initiatiVa, Dane l'ensemble,  les uns comme les autres 
ont répondu positivement àcet appel, 	était en.même temps 'de- 
mande aux Conseils nationaux d'effectuer toutes démarches utiles 
pour l'organisation de tels débats. 

Sauf exceptions - celle de la Grande Bretagne s'explique 
aisément par la situation politique intérieure ét les elections 
législatives d'octobre - des  débats out en effectivement lieu 
dans les divers pays dans des formes adaptées aux circonstances 
et aux usages. 

Sans qu'on puisse se faire trop d'illusions sur la possi-
bilité de mobiliser reeilement l'opinion européenne par des débats 
parlementairés même simultanés, l'expérience .mérite pourtant 
d'être renouVelée en de nouvelles occasions.  

D, Preparation_ la Conf ere ce  an Sommet 

Une autre manifestation du Mouvement Européen, dont le 
Conseil fédéral n'avait pu définir davantage que l'esprit, s'est 
imposée an Comité execntif a l'Occasion de la  Conférence des Chefs 
d'Etat on de Gouvernement réuni8 h:Paris les 9 et 10 decembre 1974, 
comme un proloncrement des débats dans les divers parlements natio-
naux, 

Une Declaration du Mouvement Européen (en annexe CF/P/67),  
largement inspirée des débats du Conseil federal, fut adressee 
par le President an Chefs  d'Etat et de GOuvernement, aux Ministres 
des Affaires Etrangeres, ainsi qua tons les membres de la Commis-
sion  une  semaine avant la Conference de Paris, pUis rendue publique 
an cours d'une conference de presse du President, tenue á Bruxelles 
le 4 ..6pem-Oe 1974, a laquelle avaient  efe  invites h participer 
les Pr6Sidents - des principales organisations internatiohaleS 
adhérentes. Purent effectivement y participer les Presidents de 
l'Association Européenne des Enseignants, de la Ligue Européenne 
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de..Co.op.ératiõn Economique  at de l'Union desFederal stes Européens. 

Le texts de la Declaration avait été anterieurement diffuse 
á toutes les organisations adhérentes pour qu'elleS - puissent - s 'en 
inspirer dans les démarches qu'il leur était recommande-de faitè 
dans leUr pays et milieux respectif- en preparation  de la Confe-
rence de Paris. 

'Sans qu'on puisse se faire d'excessives illusions sur le 
role précis de l'action du Mouvement dans les resultats du Sommet,  
ii faut néanmoins noter avec la plus grande satisfaction que des 
positions aussi traditionnelement defendues que l'élection au Suf-
frage universel direct du Parlement européen, le retour an vote 
majoritaire an sein du Conseil, l'etablissement d'une politique 
régionale de la Communauté ont fait l'objet de décisiOnS_de prin-
cipes des Chefs d'Etat et de Gouvernement. En outre, les positions 
adoptées sur la crise inflatoire, la politique conjoncturelle a 
mener et la poUrSuite de l'union économique et monetaire sont 
telles qu'ellés semblent s'inspirer des positions:défendues ;.a. la 
Conference du Mouvement Européen á Lucerne. 

Ii conviendra que le Mouvement poursuive son effort pour 
que soient effectivement appliquées les principes adoptés par le 
Sommet. 

IV. Preparation de l'Union européenne 

A partir du Sommet de Paris, l'action internatib,nale du • 
JVio.uvement Europeen se boncentre sur la preparation de lavis  que 
M. le Premier Ministre  Tindemans, en eXécution du Mandat qUe les 
Chefs d'Etats et de Gouvernements lui ont  confié,  a deMande au 
President de lui fournir au nom de l'ensemble du Mouvement sur 
ce que devrait être 	européenne. Le Conseil federal a pour 
tache  an cours de sa présente session d'adopter:lé-texte.d'un -
tel avis. 

Dés aprés le Conseil federal le Mouvement Européen devrait 
avoir dans ce domaine une double tache :il lui taut 'd'abord 
sefforcer par un contact le plus étroit possible ehtre see diri-
geants et M. Tindemans, d'obtenir que le rapport définitif ne 
s'écarte pas trap de ses preferences. 

Ii lui faut surtout, parrallélement préparer avec tout le 
soin qu'il requiert l'important Congrés de l'Europe qui devrait 
avoir lieu sur le théme de l'Ution europeenne dés la publication 
du rapport de M. Tindemans, a l'effet de rassembler en faveur de 
L'élection directe du Parlement européen. aussitót one possible 
avant 1978 et de la realisation accélérée et complété de  l'Union 
européenne les grandes forces politiques,économiques,  sociales  
et culturelles de la Communauté. 
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La proposition de ce Congrs  avail été faite par  dive rs  
membres du Comité directeur lore  de la réunion de ce dernier 
Milan en janvier 1 975. 

Le Comité executif a décidé d'y souscrire et de sattele_ 
sans délai 	la préparation de ce Congrés, en le considérant 
non comme un aboutissement mais  comae  un nouveau départ dans la 
voie de l'union réelle de l'Europe 

L'ampleur des taches présentes et h venir est telle que 
le Secrétaire général se doit d'exprimer une nouvelle fois le tres 

 ferme avertissement que si la faiblesse de moyens mis  a la dis-
position du Secrétariat international devait se poursuivre, toute 
la politique d'action du Mouvement en serait, en dépit de la 
patience qui s'est toujours régulibrement manifestée, si gravement 
compromise que des choix difficiles se révieraient nécessaires, 
en contradiction avec la volonté d'action qui aujourd'hui ressur i 
a nouveau de toutes parts ®  

avril 1975 	 Robert van SCHENDEL 
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C NSEIL 	FEDERAL  

Paris, 9 et 10 mai 1975 

NOTE POUR LES NENBRES DU CONSEIL FEDERAL 

1.Nos collégues trouveront en annexe le texte de l'avis que je pro-
pose au Conseil fédéral d'adopter et de remettre á U. Leo  Tindemans. 

2. Ce texte a êté sensiblement modifié, complété et, je l'espére 	6 ioré 
par rapport au schéma initial. 

3. Je voudrais remercier tous ceux, Comité nationaux et organisations mem-
bres qui ont consacré pas mal de temps, parfois au cours de plusieurs 
réunions, á l'examen du projet primitif et qui nous ont fait porvenir 
des avis détaillés et trés utiles. Ceux-ci ont été précieux pour la. 
rédaction du texte définitif. 

4. Il va de soi que les opinions recueillies n'ont pas été toute concor-
dantes. Certains auraient souhaité un avis plus détaillé ou plus  précis  
sur tel ou tel point, d'autres moins. Dés au'on entre dans les détails 
)es divergences d'opinion oil de solutions s'affirment davantage. 
J'espére que le texte actuel re-pond suffisamment au sentiment général 
de notre mouvement pour qu'il puisse être adopté dens son ensemble par 
le Conseil fédéral et remis a N. le  Uinistre Tindemans comme reflétant 
l'avis général du Mouvement Européen. C'est E cette condition que notre 
document dépassera le cadre d'opinions individuelles pour revêtir une 
autorité et une force véritables. Je fais appel en conséquence E 1'e8prit 
de conciliation de nos collégues pour qu'ils m'aident, lors des débats des 
9 et 10 mai,  E dégager une opinion largement commune. 

Jean REY 
Président du Nouvement Européen 
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AVIS DU MOUVENUIT. EUROPEEN ADRESSE 

A M.  Léo TINDEMANS, PREMIER MINISTRE DE BaGIQUE 

AU SUJEr DE L' UNION EUROPEENNE 

I. CONSIDERATIONS GENERALES 

1. Avant toute chose, le Mouvement Européen désire souligner combien ii 
s'est réjoui.de la mission confiée á M. le Premier Ministre Tindemans 
par la Conférence au Sommet des Chefs d'Etat et de Gouvernement réunis 
a Paris les 9 et 10 décembre 1974. 

Par sa fonction actuelle comme par l'attachement qu'il a 
montré depuis longtemps á l'idéal européen, M. Tindemans était particu-
liérement qualifié pour remplir avec succés la tache qui lui a &é.  con-
fiée. L'importance de celle-ci a été soulignée dans les termes mêmes de 
son mandat, puisqu'il s'agit de faire de nouveaux progrés dans le 
"processus de transformation de l'ensemble des relations entre les Etats 
membres", déjà commencé conformêment aux décisions prises en octobre 
1972 á Paris. Le Mouvement Européen considére que le rapport-Tindemans 
fournira une occasion exceptionnelle de faire un pas décisif dans la 
construction du continent européen. 

2. Le Mouvement Européen aoprécie á sa pleine valeur le fait d'avoir été 
consulté dés le début par N. le Premier Ministre Tindemans afin de lui 
faire connaitre son avis sur les problémes posés par la création de 
l'Union européenne. 

Conformément au désir exprimé par le Premier Ministre, it 
s'est efforcé de lui faire parvenir un avis d'ensemble et non une simple 
addition d'avis séparés de ses différents conseils nationaux. Au-ielá 
des prises de position particuliéres qui se sont produites et ne manque-
ront pas de se manifester encore á l'avenir, il a procédé á une large 
consultation de tous les Conseils nationaux et de toutes les grandes asso-
ciations représentées au sein du Mouvement. Il en 	longuement délibéré 
avec eux au cours des débats du Conseil fédéral tenu á Paris les 9 et 
10 mai 1975; le présent avis est le résultat de ces travaux et de ces déli-
bérations et il représente en conséquence l'avis d'ensemble, á ce stade, 
du Mouvement Européen. 

000 
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3. Toute la construction européenne, depuis vingt-cinq ans, a eté 
une oeuvre progressive dont it nest pas nécessaire de retracer ici les 
étapes. 
Si même la construction de l'union européenne représente dans une cer-
taine mesure un saut qualitatif, le Mouvement European pense que cette 
méthode progressive, qui a fait ses preuves dans le passé, doit conti-
nuer á inspirer les  étapes ultérieures de la construction europóenne. 
C'est la raison pour laquelle it distingue, dans son avis, le stade 
final d'une part et des stades intermédiaires d'autre part. Il re pense 
pas qu'il soit nécessaire de dessiner dés á present en detail les ins-
titutions définitives de l'Europe, ni de decrire de façon trop precise 
dés á present les étapes intermédiaires" Ii lui paraTt nécessaire de 
définir simplement les principes et les grandes ligues de la futuré 
constitution européenne et de préciser ce qui peut et doit être fait 
dens une premiere étape. C'est aux institutions et aux hammer qu'il ap-
partiendra d'apprécier, en fonction des événements, le contenu et le 
rythme des étapes ultérieures. 

4. L'opinion publique européenne est plus sensible au contenu des politi-
ques qu'aux mécanismes institutionnels. La tentation est forte, en consé-
quence ,de dessiner les grandes ligues de ce que devrait être le pro-
gramme d'action de la Communaute dans les prochaines années (politique 
économique et monétaire, politiques sociale et régionale, politique 
énergétique, politique de l'environnement, politique commerciale, poli-
tique de développement á l'égard du Tiers-monde). 
Tout en mesurant le caractére primordial de ces problémes, le Mouvement 
Européen n'a pas pense que ce soit sa tache de le faire dens le present 
document. D'une part,  it ne lui semble pas que ce soit cela qui soit 
attendu de M. Tindemans Il n'était pas nécessaire de le charger de 
faire un rapport sur la poursuite des politiques communautaires dont 
la tache incombe normalement aux institutions de la Communaute. 
L'Union européenne est autre chose. Elle constitue un saut qualitatif et 
non la sisple poursuite des politiques actuelles: D'autre part, instruit 
par des experiences précedentes, le Mouvement Européen se méfie des pro-
grammes que tout le monde approuve du bout des lévres et qui restert á 
l'état de  voeu± pieux ne debouchant sur aucune action veritable. Rien ne 
serait sans doute plus aise que d'obtenir des Etats membres qu'ils 
affirment qu'il faut faire des progrés dans le domaine des politiques 
régionale 9  sociale cu autre; mais de  teller declarations platoniques 
ne feraient guére progresser la Communaute sur le chemin de sa construc-
tion économique, sociale et politique. 

5. Le  tiouvement a réfléchi aux procedures quil conviendra d'adopter, le 
moment venu afin que les propositions que contiendra le rapport Tindemans 
ne tombent pas dens les cartons d, au contraire se traduisent dens les 
faits. Il compte organiser, dés que le rapport sera connu, un grand 
congrés rassemblant les représentants de toutes les forces européennes, 
qui se saisira des conclusions du rapport et fera des suggestions 
concretes pour en assurer la realisation. 

0 
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TT 7  STALE F JAT 

Le Rouvement Europeen pence mu' 11 est nécessaire que le rapport 
Tindemans trace les grandes lignes des institutions futures de la Com-
munaute Esropéenne 

Pour dessiner les étaPes successives de la construction 
européenne, ii faut savoir vers quel but on vent tendre. De mgme cue le 
rapport Spaak en 1956 Ononcait les buts qui se sont retrouves dons le 
Traité de Rome, de méme Tue le rapport T:lerner qéfinissait en 1971 les 
conditions de l'union économique et monetaire devant conduire I. une 
monnaie commune, de m'eme le rapport Tindemans dolt, I notre avis,  pré-
iser les buts politic-rues et Lnstitutionnels de l'union européenne. 

Les controverses qui ont autrefois divisé les Européens sur ce 
point appartiennent larq7ement au passé. Si Robert Schuman apparaissadt 
comme un précursear en 1950 en parlant de la "Federation Européenne", si 
Jean Elonnet faisáit de mgme en créant le "Comité d'action pour les Etats-
Unis d'Europe", plus personne ne doute aujourd'hui que la structure du 
continent europeen sera finalement fédérale. Ii est souhaitable que ceci 
soil declare sans ambage par N. Tindemans. 

Ce dont il est question c'est de créer un continent européen réconcilié, 
uni, groupant le plus grand nombre possible d'Etats européens unis par 
le même ideal democratique, social et international, conscient de ses 
responsabilités dans le monde et fact cur de cooperation et de paix. 

Le  P. OU - e rn ern ent de  la f édéra-b ion 

L'autorité gouvernementale devra disposer d'un pouvoir de decision 
lui permettant de prendre  Anules  les decisions nécessaires pour gouverner 
efficacement la Communaut6. Ceci implique qu'il soit mis fin  an systeme 
actuel donnant a l'organisme le plus communautaire, en l'esp -ece la. Commis-
sion, un simple rale de proposition. 

Les Etats membres interviendront sans Route encore dans un premier 
temps, dens la, procedure de nomination des membres du gouvernement euro-
peen. On concoit mal d'autre part , que celui-ci puisse étre simplement 
élu par le Parlement, ce qui entralnerait tons les inconvénients d'un 

regime d'assemblee. TJais le Parlement doit intervenir dans le processus 
de designation des membres du gouvernement. C'est en consequence dans la 
direction d'une cooperation entre le Parlement et les Flats membres qu'il 
faut s'engager pour consqtuer le gouvernement de la federation. A un 

/*individuel stade ulterieur, le r(ile/des Flats membres ira en diminuant et finalement 
le pouvoir federal devra être entierement indépendant d'eux. 

Le gouvernement federal sera responsable devant le Parlement 
Européen, comme it est d'usage dens les pays democratiques de la federation 
Le Parlement devra lui donner 1' investiture lore de sa nomination et il 
pourra mettre fin  I ses pouvoirs en lui retirant sa confiance, scion des 
modalités R determiner. 
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Com étences de  la F6d6ra ion 

La, Compétence des Communautés européenes s'est progressivement 
élargie á travers les années. Cette évolution dolt continuer Ii ne fait 
pas de doute que la compétence de la fédération devra s'étendre finale-
ment a toutes les matires nécessaires an bon fonctionnement de la  fédé-
ration an y incluant des matires qui n'entrent pas encore actuellement 
dans la compétence des  Communautés aux termes des Traités de Paris et de 
Rome,  teller que la politique étrangére et l a défense. 

Il importera toutefois d'éviter ancient que possible une centrali-
sation excessive. Au contraire, la fédération devrait rester aussi décen-
tralisée que possible, respecter les originalités des Etats membres et lai 
ser dans la sphére de décision des Etats membres,tout ce qui n'est pas 
indispensable au fonctionnement de la fédération. La construction européenne 
fera bien, dans ce domaine, de s'inspirer des exemples que peuvent lui 
donner les Etats fédéraux tels que la République fédérale allemande ou la 
Confédération helvétique 

Pa lement Euro e 

Le Parlement Européen sera élu au suffrage universel direct a 
partir de 1978. Ii faudra veiller á ce que les décisions prises par la 
Conférence au Sommet de 1974 et le timing prévu soient respectés. 

Au stade final, le Parlement Européen devra comprendre deux 
chambres. L'une élue au suffrage universel de tous les citoyens, et 
qu'on appelle volontiers Chambre des peuples. L'autre, élue scion un 
mode á déterminer et représentant les Etats, come il est d'usage dans 
les Etats fédéraux. On peut prévoir cgavec le développement de la politi-
que régionale dans les Etats membres et au sein de la Communauté dans 
son ensemble, la Chambre des Etats deviendra e6me un jour une chambre des 
réo.ions. 

Les oouvoirs du Parlement européen seront naturellement considéra-
blement accrus dans le régime définitif de la Communauté. Crest á lui 
qu'appartiendra, en partage avec l'exécutif, l'exercice du pouvoir 
législatif, indépendamment de ses autres taches politiques, notamment celle 
de contr8le de l'exécutif, comme il est précisé ci-dessus. 

ouvei 'udiciaire 

La Cour de Justice des Communautés a conquis progressivement une 
autorité grandissante dans la Communaat6, notamment sur les juridictions 
nationales. Ii conviendra dans l'évolution ultÉ'rieure de lui accorder 
l'autorité et les  pouvoirs d'une  veritable Cour ,ConstitUtionnelle. 

O O 
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LA PREEIERE ETAPE 

S'il est sage de ne pas determiner d)s á present dans le detail 
le s  étapes et les délais de la. construction européenne, le Eouvement 
Européen pease quill faut définir avec precision la première &tape afin 
d'altrer sans aucun retard dans le processus de transformation. 

Celui-ci implicrue nécessairement la revision des  Traités de 
Paris et de Rome et la transformation des institutions existantes. Or on 
sait combien la. procedure de revision des Traités est lente, non seule-
ment par la lourdeur d'une negociation intéressant neuf pays, mail aussi 
par les  procédurec 'le ratification parlementaire qu'elle implique. Aussi 
le Nouvement pense-t-il qu'il faut définir ce qui peut et doit être 
fait ei&.s  i  present dans une phase préliminaire avant même que les Traités 
ne soient revises. 

A. Phase préliminaire 

Que peut-on et doit-on faire dés a prêsent avant même que les 
Traités ne soient rêvise's ? 

1. L'élection du Parlement au suffrage universel 

Avant toute chose, l'élection directe du Parlement. 
Elle est fondamentale. C'est d'elle que procéderont les modifi-

cations essentielles dans le fonctionnement actuel des institutions. 
C'est elle qui sera la. base des transformations ultérieures. 

Elle n'implique pas la revision des Traités; elle n'en est cue 
l' application. Les reserves formulees par deux pays membres lors des deli-
berations de décembre 1974 ne sauraient être autres que provisoires, le 
principe de l'élection etant consacré dans Particle 138 du Traité de Rome 
ratifie par tous les Etats et immédiatemment applicable. Elle n'implique 
même Pas la discussion préalable et l'approbation du rapport  Tindemans0 
Le Nouvement consid -ere cue le projet élabore par le Parlement Européen 
constitue une excellente base et une conciliation heureuse entre les divers 
points de vue. Il souhaite en consequence que le Conseil des  hinistres 
adopte le projet de convention et mette en route sans aucun délai les pro-
Cédures de ratification et les mesures d'execution qul doivent conduire a. 
l'élection du Parlement Eurcpéen le plus tat possible et au plus tard en 
1978. 

2. Le vote á la majorité au Conseil 

Le Mouvement Európéen s'est réjoui de la decision prise á Par3, 
de reconsidérer les habitudes de vote qui se sont installees au Conseil 
depuis 1966 et d'en revenir, immédiatemment ou au moins progressivement, 
aux procedures fixées par les Traités et accept ées par tous les Etats 
membres. 

o /o 0 
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Les pouvoirs de  la Commission 

Le Youvement Europeen constate que les domaines oa la Communaute 
est gérée avec le plus d'effic,acité sont ceux oa cette gestion est 
confiee a la Commission soil  par les traites eux-mêmes, soit par déléga_ 
tion du Conseil, Tel est le cas pour la politique agricole commune, pour 
les négociations tarifaires, pour la politique de concurrence, pour la 
gestion du fonds social europeen, pour la gestion du fonds europle'en de 
développement. 

Il estime qu'il Paul faire sans délai largement usage de la 
faculte prévue au & S de la resolution de la conference de Paris des 
9-10 décembre 1974 prévoyant l'octroi de compétences d'exécution et de 
gestion 	la Commission. 

4. La constitution européenne 

Enfin et surtout, le Mouvement Européen pense 	faut s'atteler 
des maintenent 	l'élaboration de la future constitution de l'Europe fédé- 
rale. 

Ce travail qui ne sera ni simple ni rapide, peut être entrepris 
sans attendre la revision des Traités, qui ensera la consequence pluta 
cue la .condition préalable ,. Le  Mouvement pense cue cette tache doit être 
confiée en ordre principal au Parlement europeen 
Il aura la  capacité  et l'autorité d'y proc6der0 ToUtefois le concoure 
de la Commission lui parait nécessaire, afin qu'un organe exécutif apporte 
son experience a l'elaboration de ce texte fondamental, Le Mouvement ne 
croit pas nécessaire d'imposer aax deux institutions des formes précises 
de collaboration; celles-ci naitront d'elles-mêmes de la confiance qui 
a toujours imprégné  les rapports entre les deux institutions. 

B. Phase impliquant la revision des  Trait és 

Que doit contenir la première 6-tape ? 

C'est celle que nous entendons cons le vocable "union européenne", 
laquelle comprend une eerie de mesures qui transformeront la nature des 
rapports entre les Etats membres, etape vers la creation d'une veritable 
federation. 

1 0  En ce qui  concerne l'organisme gouvenaemental,  ii  faudrait s'inspirer 
de l'expérience de la Communaute européenne du charbon et de l'acier, qui 
a bien fonctionné. 

L'organisme gouvernemental devrait disposer de l'autorité de deci-
sion  et n'être plus simplement un organisme de proposition, comme c'est 
encore trop généralement le cas actuellement. 

0 0 
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Mais pour un certain nombre de problémes importants, qui devraient 
être définis, l'autorité gouvernementale ne pourrait executer ses deci-
sions que moyennant l'avis conforme d'un Conseil des Etats membres statuant 
á la majorité (simple  su qualifiée selon les cas). 

Une telle procedure, qui donne á l'organisme gouvernemental 
une pleine autorité dans tous les problêmes de gestion, associe ailx deci-
sions importantes un organisme représentant les Etats membres. 

Ce changement devrait être decide dés le début de la première 
étape afin que l'union soit, dés le de-cart, goavernée selon ce nouveau 
systéme. Répétons que celui—si a fait ses preuves dans le passé et qu'il 
ne s'agit done pas d'une experience sans precedent. 

C'est au cours des étapes ultérieures que l'autorité de l'orga-
nisme gouvernemental pourrait être renforcee et le recours á l'avis con-
forme du Conseil des Etats membres progressivement réduit et finalement 
aboli0 

Ii faudrait également comprendre dans la  première étape, les 
premières mesures relatives á l'extension des compétences des Communau-
tés actuelles, notamment dans les domaines de la politique étrangére et 
de la defense. 

2. Eh ce qui concerne le Parlement, ii semble premature de prévoir, dés la 
première etape, une seconde assemblée representative des Etats ou des 
réginns. Ii parait préféralbe de laisser d'abord le Parlement européen 
fonctionner  aves une chambre unique, élue au suffrage universel direct 
(dée le début de la première étape) et de concentrer les progrés pendant 
cette période sur l'extension des pouvoirs du Parlement Européen. 

On pourrait s'inspirer pour cette première étape, des suggestions 
contenues dens le rapport VEDEL. C'est ainsi que le Parlement pourrait 
être dés I. présent associe á l'exercice du pouvoir législatif, selon les 
modalites proposées par la Commission VEDEL et que ses pouvoirs de deci-
sion devraient être progressivement étendus á de nouvelles matiéres. 

3. L'augmentation des pouvoirs constifufionnels  de la Cour de Justiue 
est souhaitable dés a present. L' extension des compétences de la fede-
ration la rend d'autant plus nécessaire0 

Ii faudra s'inspirer dans ce domaine des suggetions qui 
seront faites par la Cour de Justice, elle—même. 

6 
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Le fonctionnement de ces institutions r6novees 'Pendant les 
premières années montrera dans quels délais et moyennant quels pro,n -rés 
le passage aux étapes suivantes est possible. 

- L° Europe doit davantage "étre pr6sente come telle dans les grands 
débats du monde. 

— L'Europe dolt davantaqe parler dune seule voix. 

— L'D)rope dolt disposer d'institutions plus fermes et plus structurêes 
lui assurant one meilleure cohésion politique, une plus grande auto-
rit4, une plus grande efficacité. 

— Le Tiouvement Europ6en pense que le moment est venu de faire dans ce 
domaine des progr6s décisifs. 

— Ii fait confiance a K. le iginistre Tindemans et exprime le voeu, cue 
son rapport et les décisions politiques qui en seront la  conséquence 
marquelAnt une étape décisive dans la construction du continent européen. 
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Europe-China Commission 

REPORT on the EUROPE - CHINA CONPERENCE, Montreux, 9-11 May 1975. 

The ry day that Europeans commemorated the 25th anniversary of the 

Schuman-dec ation and the People's Republic of China and the European 

Community decided to take up diplomatic relations, another historic 

event took place in Montreux (Switzerland) : the opening of the first 

Europe-China Conference. For the first time ever the golden stars on 

blue ground of Europe and the golden stars on red ground of China were 

flown side by side. 

The Conference was the result of perseverance and hard work of a small 

group of Europeans who believed that Europe should attempt to develop - 

and deepen relations with China in order to further mutual understanding. 

The Conference was organised by the "Union Européenne" of Switzerland, 

on behalf of the Europe-China Commission, and the Europe-China Association. 

It was placed under the personal patronage of Mr. Georg Kahn-Ackermann, 

Secretary-General of the Council of Europe, and chaired by the Rt. Hon. 

Pier Felice Barchi, MP, President of the "Union Européenne" and President 

of the Europe-China Commission, and by Dr. Catherina Chizzola, President 

of the Europe-China Association. About 140 participants from 11 European 

countries attended the Conference, among them several MP's, diplomats, 

industrialists, academics, journalists, senior officers of other 

organisations interested in China. Several Chinese observers were 

present throughoUt the Conference. 

An introductory paper was read by Professor T. Leuenberger of the University 

of St. Gallen. His subject, "Western modernity and development in East-

Asian cultures", brought the Conference from its beginning at a very high 

intellectual level. All aspects of Europe-China relations were discussed. 

On the theme: "Culture" the participants heard Dr. Norbert Meienberger, 

director of studies at the University of Zurich, former cultural attaché 

of Switzerland in China, who gave a talk on "The concept of culture in 

present-day China : culture and politics"; Miss J.M. Chapman, Far Eastern 

Curator, The Chester Beatty Library & Gallery of Oriental Art (Dublin) on 

"Cultural exchanges between Europe and China over the centuries"; 

Architect Werner Blaser on "China and us - Can China pass on to Europe 

new ways of seeing and creating in art ?". 



On the theme "Information", papers were read by Mr. Hu Ka-min, former 

collaborator of Foreign Languages Press (Peking) on "Information media 

in China"; by Dr. W.B. Findorff, Secretary-General of the Europe-China 

Association, on "China's knowledge about Europe"; by Mr. Dick Wilson, 

Editor of The China Quarterly, on "Is Europe sufficiently informed about 

China ?". 

The theme "Sciences" was discussed by Mr. Jon Sigurdson, former cultural 

attache of Sweden in China, member of the Scandinavian Institute of 

Asian Studies (Copenhagen), and Dr. Han Su-yin, the famous writer. Their 

respective subjects were "Scientific exchanges between Europe and China" 

and "The scientific spirit in China today". 

Of much interest was also the theme "Politics" as discussed by the Rt. Hon. 

Hans L. Roger, MP, Vice-President of the Association of European MP's and 

Mad. Irene de Lipkowski, Vice-President of the "zsociation des Amitie's 

Franco-Chinoises". They read papers on "China's external policy as seen 

from Europe" and "Europe's past and present relations to China". 

Last but not least the "Economic relations" were discussed by Professor 

C. Roger of the University of Mons, who's subject was "China's economic , 

 system --structure, development and prospects"; by Mr. P.A. Timberlake, 

Editor of The China Trade and Economic Newsletter, who read a paper on 

"Planning and practice in China's foreign trade"; by the Rt. Hon. R. Probst 

= u bassador, Delegate of the Federal Council for Trade Agreements (Bern) 
who read a paper on "European trade policy towards China - the Swiss 

experience". 

A final panel discussion brought together such eminent experts as Messrs. 

Norman Webb, Sino-British Trade Council; Fréddric Dahlmann, ACEC; 

Gérard Bauer, Chairman of the Swiss Watch Manufacturers Association and 

Member of the Board of the Swiss Union of Commerce and Industry; H. Schmitt, MP 

A summary of all papers will be published in the June-ispue from "Europa", 

the monthly of the "Union Européenne" of Switzerland. The full text of all 

papers will be published later this year. According to all participants, 

never so many China-experts were seen together, never Europe-China relations 

were discussed so seriously. The conclusions of the Conference are already 

considered by many people as a first serious account of the contents, 

difficulties and possibilities of Europe-China relations. Without any doubt, 

the Conference is one of the most successful ever organised by the European 

Movement and its results will be far reaching. 



Conclusions  of the Europe-China Conference,  

In the fields of politics the conference considers it necessary that all 

political circles in Europe should attempt to make it clear that China's 

friendly attitude to European integration should not only be seen as a 

function of the sino-soviet conflict but as the logical consequences of 

China's Policies in respect of the Third World and the two super-powers. 

Further more, it should be made abundantly clear that this Chinese position 

springs from the belief that Europe will overcome its internal conflicts 

that it will lessen its dependence on the super-powers, increase its 

efforts for its own security and extend and develop its cooperation with 

the Third World. Europeans must learn to understand that the Chinese 

model serves only to solve Chinese problems and is not applicable to 

Europe. This does not exclude a mutually advantageous exchange of ideas. 

In the economic field Europeans have learned that China's first consideration 

is to maintain its independence and to rely on its own resources. This 

principal indicates the direction in which the European economy should go 

to develop its relations with China on a long term basis. It should be 

pointed out that with respect to China, one must take account not only of 

economic but also of political and social factors. On the other hand, all 

measures should be undertaken to give our Chinese partners extensive 

information about the structure of European economy. 

In the field of sciences it is particularly important that an exchange 

of scientific publications and scientists should be encouraged. To this 

end the institution of a  sine-european scientific center should be worked 

for. Europe should make it easier for China to join international 

scientific organisations. 

In the field of culture it should be made clear, that China's social 

organisation 6iffers from ours. With this in mind, we should attempt to 

ensure that information on the potential bases of human cultures and society 

forms a part of our school curriculum. In respect of Chinese art, the 

didactic function of the Chinese artist should be pointed out to the 

Europeans. This could be done by organising exhibitions of Chinese arts 

in a more systematic way and insuring that sufficient explanatory materials 

accompany them. 



In the area of information following suggestions are made : more frequent 

participation of Chinese journalists in official European activities; 

more Chinese films and exhibitions; more extensive contacts between 

European and Chinese educational institutions; co-ordination of activities 

of various national China institutions in Europe and development of a 

European center; better communication and co-ordination among "friendship 

societies"; increased opportunity for educational tours and student exchange; 

further opportunities for Europeans to follow Chinese language courses. 

The Conference has recommended to the Europa-China Commission of the 

European Movement and the Europa-China Association to do everything in 

their power to realise the proposals of this resolution. 

Final comments. 

The Europe-China Association has established itself as the most important 

organisation in the field of Europe-China relations. Its membership is 

increasing every month and it has important members indeed. 

The role of the Europa-China Commission of the European Movement may be 

more limited than this of the Europe-China Association, however, it can 

play a_very useful and necessary role. Two conditions have to be fulfilled 

therefore : it may be desired that a majority of senior officers in the 

European Movement starts to take seriously the Europa-China Commission 

and that its membership will be modified, as a few members have failed to 

make any positive contribution at all. If this does not happen soon, 

the European Movement will lose another opportunity to exercise some 

influence. 

Drs. Stefan Schepers, 

Hon. Secretary to the Europe-China 

Com  ssion of the European Movement. 

Secretariat, 11 Great Stuart Street, Edinburgh, EH3 7TP. 
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c/o CES, rue Montagne Taux-Herbes Potaeres .37 
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C.C.E., rue de la Loi 200, 1040 BRUXELLES 

4033 'MEL, Fernholz 2 
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Philippe BERTRAND 
Théo BOGAERTS 
J.W. van der DUSSEN 
Gerhard EICKHORN 
Gerda GOOTJES 
Prof. Walter GANADO 

Jan-Pierre GOUZY 
Karl HAHN 
A. HERLITSKA 
Paul HIPPERT 
M. KARASEK 
Louis MAURY 
Carlo. MERIANO 
Peter MEUHLY 
Prof. MOSER 
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Lucien RADOUX 
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M. BARES 
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/o 1010 WIEN, Ballhausplatz 1 	 A 
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I.R.I., Via V. Veneto 89, ROMA 
Ppstfach 291, 5400 BADEN 	 CH 
1049 BOURNENS (VD) 	 CH 
53 avenue Gambetta, 92 COURBEVOIE 
rue de l'Industrie 42, 1040 BRUXELLES - "7: - 	7 :-B 
9 rue Breuil, 91 EPINAY s/ORGE 
Bleulandweg 482, GOUDA 	 NL 
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53 BONN, Bundeshaus 
18 bis rue Brunel, 75017 PARIS 
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CONSEILS NATIONA 

Deutscher Rat der EUróp'Aischen Bewegung, D=53 BONN, Markt 24 - tel. 63.85.93 
Président : Sr.  Ernst MAjONICA, 53 BONN,, Bundeshaus, tel. 16.35.06 
Secrétaire général : Gerhard EICKHORN 

Osterreichischer Parlamentarischer Rat der Európa Bewegung 
Président : Dr. Bruno PITTERJIPJ et M. KARASEK 
Secrétaire général Melle Erika PRUSCHA 1010 HIEN, -  Ballhausplatz .63.04.76 

Bewegung, Tuchlauben 8 
Postfach 879, 1010 W 

Président : Dr. Bruno BUCHHIESER 
Secrétaire général : Maw WRATSCHGO, 8330 FELDBACH, Jahnweg 5, t. 03152/24.97 

Conseil belrre du Mouvement Euro.écn rue Duquesnoy 14, 1000 BRUXELLES, t.512. 2.99 
Président 	Ernest GLINIJE, 1 rue Eliaers, B-6180 COURCELLES 
Secrétaire général Théo BOGAERTS 

British Council : Europe House, 1A Whitehall Place, LONDON SWIA 2BA, t.839.66.22 
Président : The Rt. Hon Lord HARLECH, 99 Baker Street, LONDON, t. 486.43.11 
Director : Ernest WISTRICH 

Euro.a-Bevaeelsen I Danmark, 28 Dronningens Tvaergade, 1302 COPENHAGUE 
Président 	Foul Christian DALSAGER, Gram Mikkelsenvej 12, DK-9800 HJORRING 
Secrétaire général 	Anker NIELSEN , t. 14.26.25 

Conseil espagnol  
Président : Manuel de IRUJO, 48 rue Singer - 75016 PARIS 
Secrétaire général 	Macrino SUAREZ, 6 Allée des Lours, 94230 CACHAN (F),t.6562450 

Conseil français, 24 rue Feydeau,,'75002 PARIS, t. 236.14.89/14.92 
Président : Louis LEPRINCE-RINGUET,86 rue de Grenelle, 75007 PARIS .  
Secrétaire général : Philippe BERTRAND • 

Mouvement Européen Grec 	l'étranger) 
Secrétaire général : S. HARITOS, ay. Lambeau. 102 A, 1200 BRUXELLES, t.735,.00.40 

(bureau) 
Irish CoUncil : 24 Merrion Square, DUBLIN 2, t. 763.448 
Président : Senator Alexis FITZGERALD 
Director : Rory DUNNE 

Consi lio  Italiano 	10 Viale Guido Baccelli, 00153 ROMA, t. 5742278  - 5745040 
Président : Prof. Giuseppe PETRILLI, I.R.I., via V. Veneto 89, ROMA, t. 46.77 
Secrétaire général : Angelo LOTTI 

Conseil luxembourgeois : 20 bis rue de Louvigny, LUXEMBOURG, t. 414.39 
Président : Arthur CALTEUX, rue des Dahlias 13 - LUXEMBOURG, t.  O66/24616 
Secrétaire général : Paul HIPPERT, 

Malta Council 236. Kingsway, VALLETTA Malt e) 
Président : Antoine M. CALLUS, "Norma House", Fleur-de-Lis Junction,. B'KARA  
Secrétaire général : Miss R. SCICLUNA BRIFFA 

Osterreichische 0 
	

tionen  de 
t. 0222 - 63.73.39 
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ORGANISATIONS INTERNATIONALES TEP5RES 

/11111111r  
Europese  Beweging  in Neder 
Président :J.H000 MOLEHAA  

 

Alexanderstraat 2,- DEN HAAG, t.63.46.16 

 

aan van Meerdervoort 1654, DEN HAAG, t..24. 8 7.94 
Secrétaire général : F. RONDAGH 

Europa beveAelsen  I  Norge : Cort Adelers gt. 16, OSLO 2, t.55.01.50/55.05.55 
Président 	Svenn STRAY, Stortinget, OSLO 1 
Secrétaire général Haakon LIE 

Europaróre1sens Svenska Had, Box 5501, Stortgaten 19, 11 485 STOCKHOLM 
Président : Bo MARTINSSON, Bay. 12 150, 102 24 STOCKHOLM, t.  08/23 84 .60 
Secrétaire général Mrs. A.M. NEUMAN, t. 08/63 50 20 

Union Européenne de Suisse, Kornhausplatz_7 1  . Case  Po.stale 140, 3000 BE.RNE 7 
Président Pier Fclic,.3. =CHI, 	u Ffasoa 5, 6900 LUGANO, t.091/32.151 privé 
Secrétaire général 	Luzius WASESCHA, t. 031/22  10 39 

Association Européenne  des  Enseignants (A.E.D.E.) 
Président 	J.C. 	KECH, 6 bis ay. de la Rousseliére, B-4500 JUPILLE s/ MEUSE 
Secrétaire général 	Prof. Serge MOSER, CH-1049 BOURNENS, t.91.32.04 ,(1D.A 

Conseil des Communes d'Euro_pa (C.C.E.)-avenue Niel 89, 75017 PARIS, t.924.29.47 
Président : Henri , CRAVATTE, 6 place de l'Eglise, DIEKIRCH, Gd Duché de Lux.,t.83522 
Secrétaire général : Thomas PHILIPPUvICH 

Ligue Européenne de  Coopération Economique (L.E.C.E.), avenue de la Toison d'Or 1 
1060 BRUXELLES, t. 512.20.89 

Président : Comte BOEL, rue Belle Vue 2, 1050 BRUXELLES, t. 729.23.34 
Secrétaire général Mho Yvonne de WERGIFOSSE. 

Mouvement Gauche Euruéenne (M.G.E.) 
Président : Sir Geoffrey de FREITAS, M.P., House of Commons, LONDON S.W.1. 
Secrétaire général Max MOREL, 21 rue George-Sand, 75016 PARIS 

Mouvement  Libéral pour  l'Europe Unie (M.L.E.U.) 
Président : Hans DE KOSTER, Lange Voorhout 35, DEN HAAG - NL 
Secrétaire général : Josep SANS, rue des Nerviens 109,. 1040 BRUXELLES -, t735.00.40 

( bureau) 
Union'Européenne  des Démocrates-Chrétiens (U.E.D.C.) Palazzo Doria, 107 via del 

lebiscito, 00186 ROMA, t.68.70.23 
Président : Kai-Uwe von HAsSEL, Bflnc3eshar7,, 53 BONN 
Secrétaire général : Arnaldo FORLANI, 107 via del Plebiscito,  00186 ROMA, t-6784109 
Secr. gén. adjoint. Karl-HAHN, 	. 	" 	" t. 687023 - 686522 
Secr. gén. adjoint : Heinrich BOX, 53 BONN, Oberer Lindweg 2, t.202.389/202.390 

Union des Fédé  alistes, Eurepéens  (3,E.F.) rue DuqueSnoy 14; 1000 BRUXELLES 
Président : Mario'ALBERTINI, Via Spallanzani 24, 27100 PAVIA (I) 
Secrétaire général 	Caterina CHIZZOLA, t  513.27.94 

Union des Résistants  pour une Europe Unie  (U.R.P.E.) 
Président : Dr. Léon BOUTBIEN, 9 rue de Bassano, 75016 PARIS, t. PAS 29.19 
Secrétaire général : Jean OUDINOT, 53 ay. Gambetta, 92 COURBEVOIE (F) 
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Grouse Démocrate-chrétien du Parlement  Euro  e'en, Centre Européen, 
Kirchberg, LUXEMBOURG, t . 47.711 

Président 
	

H.A. LüCKER, 53 BONN, Gierenweg 25 .  
Secrétaire général : Alfredo'de POI 

Plateau 

Groupe des Libéraux et ApParentés du Parlement Européen, Centre  Européen, 
Plateau du Kirchberg, LUXEMBOURG, t. 47.711 

Président : Jean DURIEUX, Assemnlée Nationale, 75355 PARIS  
Secrétaire 7énéral : Louis MAURY 

Groupe socialiste du Parlement  Européen  Centre Européen, Plateau du Kirohberg, 
LUXEMBOURG, t 47711 

Président : Georf?;es SPEUALF 
Secrétaire 3énéral : Manfred MICHEL 

Confédération Européenne  des Syndicats  (C.E.S.), rue Montagne-aUx-Herbes-' 
Potagk.es 37, 1000 BRUXELLES, t.217.91.41/42 ou 219.28.76/77 

Président : Heinz VETTiiR 
Secrétaire gene-re]. 	Théo RASSCHAERT 

ComitéComité de Organisations Professionnelles Apricoles de la C.E.E. (COPA) 
Président 	C.S. KNOTTNERUS 
Secrétaire Cénéral : A. HERLITSKA, rue-de Spa 8, 1040 BRUXELLES, - t0218,30,93 

Association des Journalistes Européens  (A.J.E.) 
Président : M. WAGENLEHNER, 53 BONN, BAD GODESBERG, 26 Kastanienweg, t.321712 
Secrétaire général : Paul WEITZ, rue de Roedgen 31, LUXEMBOURG, t.48.62.11 

Fédération Internationale des Maisons  de l'Euro e (F.I.M.E.) 
Président : Dr. Bruno BUCHWIESER 
Secrétaire général : Arno KRAUSE, Europ'Aische, Akademic.Otzenhausen 

Bahnhofstrasse 47-49, 66 SAARBRüCKEN 

Jeunesse Européenne Fédéraliste  (J.E.F.) rue Duquesnoy 14, 70.513
13716:- Président : Julian PRIESTLEY 

Secrétaire général 	Gerda GOOTJES 

ORGANISATIONS ASSOCIEES 

Association Eutoséenne  des Chem' 	A.E.C. 	rue Duguesnoy 14, 1000 BRUXELLES 
Président 	Clément GUILLAUTM 	 t. 512.32.99 
Secrétaire Ténéral Willy LEMPEREZ 

Comité Bulgare du M.E.  
Président 	M. Blago SLAVENOV 
Secrétaire général Tsenko BAREV, 18-bis rue Brunel, 75017 PARIS 

Comité estonien  du M.E. 
Président 	William MULD, Radjursstigen 2611 ., SOLNA 7 (S1.1.6de), t. Stockholm 851335 

Comité hongrois  du M.E.  
Président : Paul de AUER, rue Saint Dicier 48, 75016 PARIS 
Secrétaire général 	Y. de - NEMESTHOTY•• •• 
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Comité letton  du N.E. 
Président : Paul REINHARDS, 18 Darnley street, GRAVESEND (Kent) 	GB 

Comité  lrtnuanien du M.E. 
Président : Dr. Petras KARVELIS, BADEN BADEN 757, Krippenhof 8 — D 
Secrétaire général 	A0 VENSKUS, 17 av„ de la Tourelle, F-94100 SAINT-NAUR 

to 283.45.77 

Comité  olonais  du K.E- 
Président : Count Edward RACZINSKY, '8 Lennox Gardens, LONDON SWI, t058900660 

Comité  roumain du M.F. 
Président 	Prof. Virg le VENIAMIN, 21 qaui le Gallo ,  F-92100 BOULOGNE 

Comité Tougoslave du M.E. 
Président : Vane IVANOVIC, 4 Audley square, LONDON W.I. 

N.B. Veuillez nous faire connaitre dês que possible les modifications éventuelles 
apporter 	la présente liste. Merejo 
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